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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES PYRÉNEES-ORIENTALES 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE FORMIGUERES 

Date convocation  
22/09/2023 27/03/2024  
    

Date Affichage  

27/03/2024  
 

NOMBRE DE MEMBRES 

EN EXERCICE PRESENTS ABSENTS PROCURATIONS SECRETAIRE de SEANCE 

10 6 4 4 J. LAUBRAY 

 

 

 Séance du 11 avril 2024 

L'an deux mille vingt-quatre et onze avril à 18h30, le Conseil Municipal de cette 

Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur PETITQUEUX Philippe, Maire,  
 

Présents : P. PETITQUEUX, J.N GOULLIER, R. VILALTA, J. CORREIA, J. LAUBRAY, S. 

VAILLS 

Absents : F. BADIE, A. COMPAGNON, P. MIRAN, V. PICHEYRE 

Procurations : F. BADIE à R. VILALTA, A. COMPAGNON à J.N GOULLIER et P. MIRAN à  

P. PETITQUEUX, V. PICHEYRE à J. CORREIA 

 
 

Objet de la Délibération 

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS 

DIRECTS 

 

Monsieur le Maire rappelle que l’article 1650-1 du Code Général des Impôts prévoyant que 

dans chaque commune, il est institué une commission communale des impôts directs (CCID) 

composée du maire ou de son adjoint délégué (à savoir M. Vincent PIHEYRE) et de six 

commissaires pour les communes de 2 000 habitants ou moins.   

La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du 

conseil municipal. 

Suite aux élections partielles, il convient de procéder à la constitution d’une nouvelle 

commission communale des impôts directs dans la commune.  

Les 6 commissaires titulaires ainsi que les 6 commissaires suppléants sont désignés par le 

Directeur Départemental des Finances Publiques (DDFIP) sur une liste de contribuables, en 

nombre double, dressée par le Conseil Municipal. 

Cette liste doit comporter 12 noms pour les commissaires titulaires et 12 noms pour les 

commissaires suppléants. Ils doivent remplir les conditions décrites à l’article 1650 du Code 

Général des Impôts à savoir : être de nationalité française ou ressortissants d’un État membre 

de l’Union Européenne, âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits civils, être inscrits à 

l’un des rôles des impôts directs locaux de la communale, être familiarisés avec les 

circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux 

confiés à la commission. 
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Le choix des commissaires doit être effectué de manière à assurer une représentation équitable 

des personnes respectivement imposées à chacune des taxes directes locales et posséder des 

connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la commission. 

Un commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent obligatoirement être domiciliés 

en dehors de la commune. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a voté 4 voix « contre », 1 abstention, 5 voix 

« pour », et 

DECIDE de dresser une liste de 24 noms comme défini dans les conditions de l’article 1650 

du Code Général des Impôts en pièce jointe, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la liste de proposition jointe à la présente délibération. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Copie certifiée conforme.  

A Formiguères, le 11/04/2024 

 

 

 

Le Maire  

P. PETITQUEUX 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des 

collectivités territoriales, la présente délibération sera affichée en mairie pendant un mois, publiée 

au recueil des actes administratifs et transmise à l’autorité administrative compétente de l’État, 

Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales, en vue de devenir exécutoire.  

 

La présente délibération fera l’objet d’une publicité dans deux journaux diffusés dans le 

département des Pyrénées-Orientales.  

 
Voies et délais de recours : 

 

En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, toute personne intéressée peut 

contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de publication et/ou sa 

notification. 

À cet effet, elle peut saisir le Tribunal administratif de MONTPELLIER (Espace Pitot, 6 Rue Pitot, 34063 

MONTPELLIER CEDEX 02) d'un recours pour excès de pouvoir. Elle peut également saisir d'un recours 

gracieux l'auteur de la décision et/ou d'un recours hiérarchique le représentant de l’État dans le 

département. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit après 

l’écoulement d’un délai de deux mois suivant la réception de ce recours. L'absence de réponse au terme 

d'un délai de deux mois vaut décision de rejet implicite. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet 

intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 
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LISTE POUR COMMISSION DES IMPÔTS 
 

 

12 TITULAIRES 12 SUPPLÉANTS 
  

CHRISTOFEUL Bernard -  
1, carrer d’Amont – 66210 Formiguères 
 

PICHEYRE Claude –  
13, carrer d’Andorre – 66210 Formiguères 

PICHEYRE Jean 
2 parking del Rantado – 66210 Formiguères 
 

CHARRIERE Jean-Marc 
8, route des Angles - 66210 Formiguères 

JUILLA Bernard-Externe 
8 Rue des Lilas - 11150 BRAM 
 

BOUHEMBEL Julien 
9 Place de l’Eglise – 66210 Formiguères 

BATAILLE Françoise 
6, cami del Couillet – 66210 Formiguères 
 

LOOS Pierre – Externe - 
3 rue Jean Baptiste LULLI - 66000 
PERPIGNAN 

PERARNAUD Corinne 
3 Cami de Fontrabiouse – 66210 
Formiguères 

LUQUE Antoine 
10, cami de la Plantada – 66210 Formiguères 

JOYEUX Henri 
2 Cami de la Dressere – 66210 Formiguères 

BOBO Pascal 
5 rue Jules Ferry – 66600 Formiguères 
 

POROLI Françoise 
20, cami de las Ascoumas – 66210 
Formiguères  
 

DOUMERGUE Françoise 
14, route de Puyvalador – 66210 
Formiguères 

TUZET Huguette 
4, carrer de Daban – 66210 Formiguères 
 

PASCAL Louisette 
46, cami de la Ribera – 66210 Formiguères 

CICCARIELLO Clémence 
Hameau de Villeneuve – Carrer de la Founts 
66210 Formiguères 
 

SOUBIELLE Michel 
18, carrer del Garrabet – 66210 Formiguères 

SOUBIELLE Guilhem 
4 Carrer de las escolas – 66210 Formiguères 

JANARD Robert 
14, cami des Esplaneilles – 66210 
Formiguères 

DANIEL Vincent 
33, carrer d’Amont – 66210 Formiguères 
 

PERARNAUD Mathilde 
3 Cami de Fontrabiouse – 66210 
Formiguères 

RABINEL Luc 
47 Cami del Corre de la Guilla  
66210 - Formiguères 
 

BATAILLLE Guillaume 
6, Cami DEL Couillet – 66210 Formiguères 
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